
Vous avez un projet pour 
améliorer ou rénover votre 
habitation et vous hésitez  
sur le choix �des démarches   
à effectuer ? Suivez le guide !

Même en l’absence  

de formalités, les 

règles du PLUI valant 

SCoT sont applicables 

(implantation...)

POUR QUELS 
TRAVAUX ?

Quelles autorisations 

	 Fenêtres, porte-fenêtres, 	 DP  
	 volets, garde-corps
	 (Création, changement)

	 Clôture 	 DP

	 Terrasse non couverte 
	  de plain-pied
	 Sans surélévation,  
	 quelle que soit la surface 	 X

	 Secteur ABF*  	 DP

	 Bloc pompe à chaleur 	 DP  
	 en façade ou climatisation

	 Véranda, terrasse couverte	
	 < 5 m2 	 X/

	 De 5 à 40 m2	 DP

	 > 40 m2	 PC

	 Portail, portillon	 DP	 Terrasse surélevée
	 < 40 m2   	 DP

	 > 40 m2  	 PC

	 Panneaux photovoltaïques	 DP  
	 sur toit

DP 	 Toits, tuiles

	 Extension, espaces  
	 habitables supplémentaires,  
	 aménagement de combles	

DP 	 < 40 m2

PC 	 > 40 m2

	 Cabane, pool house,  
	 abris de jardin,
	 appenti, carport	

X 	 < 5 m2

DP 	 De 5 à 20 m²
PC 	 > 20 m²

DP 	 Fenêtres de toit
	 (type Velux)

DP 	 Arbres
	 dans secteur ABF*

DP 	 Cheminée

DP 	 Façades, isolation 
	 extérieure, ravalement, 
	 bardage

Légende
X  	Aucune formalité

X/  	Aucune formalité  
	 sauf secteur ABF 
	 (*Architecte des  
	 bâtiments de France)

DP  	Déclaration Préalable 
	 < 20 m2 (hors zone U)

PC  	Permis de Construire

Cette image est une projection pédagogique qui n’a aucune  
valeur réglementaire au titre du PLUI valant SCoT.

	 Serre	
X 	 < 5 m2

DP 	 < 5 m2 secteur ABF*
DP 	 < 2000 m²

	 et hauteur comprise 
	 entre 1,80 et 4 m

	 Piscine enterrée  
	 ou hors sol	

X 	 < 10 m2

DP 	 < 10 m2 secteur ABF*
DP 	 10 à 30 m² non couverte
DP 	 Avec couverture de

	 -1,80 m de haut
PC 	 Avec couverture de

	 +1,80 m de haut

Le saviez-vous ?
Depuis mars 2024, un permis de démolir est  

nécessaire afin de garantir, dans le respect des  
règles du PLUI valant SCoT, la qualité des paysages urbains  

et naturels ainsi que l’information sur l’évolution du bâti.DÉPOSEZ VOS DEMANDES  
en ligne sur le Guichet Unique  
des autorisations d’urbanisme

PRENEZ RENDEZ-VOUS  
avec un instructeur

au 03 81 65 15 15 ou en ligne


